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1. Page 39, article 12, paragraphe 1, point b): 

Au lieu de: 

"b) l'infraction pénale a été commise à bord d'un navire ou d'un aéronef immatriculé dans 

l'État membre concerné ou battant son pavillon;" 

lire: 

"b) l'infraction pénale a été commise à bord d'un navire ou d'un aéronef immatriculé dans 

l'État membre concerné ou battant son pavillon; ou" 

2. Page 39, article 12, paragraphe 2, point c): 

Au lieu de: 

"c) l'infraction est commise au profit d'une personne morale établie sur son territoire;" 

lire: 

"c) l'infraction est commise au profit d'une personne morale établie sur son territoire; ou" 
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